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Mesdames, Messieurs,  
 
Nous vous convoquons à une séance du Conseil général qui aura lieu le : 

LUNDI 27 MAI 2024 A 20H00  
DANS LA SALLE DE LA PRILLAZ A ESTAVAYER-LE-LAC 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 27 mars 2024. 

2. Communications du Conseil communal. 

3. Approbation des comptes et du rapport de gestion spécifique aux comptes 2023 – message no 72. 

4. Modification du règlement de la Commune d’Estavayer sur les émoluments et les contributions de 
remplacement en matière d’aménagement du territoire et de constructions - message no 68. 

5. Octroi d’un crédit additionnel de travaux de CHF 83'000.00 TTC pour l’amélioration énergétique 
globale du bâtiment de l’école de Montbrelloz - message no 69. 

6. Adoption du règlement relatif à la taxe communale sur la plus-value - message no 70. 

7. Octroi d’un crédit de CHF 1'505'000.00 TTC pour le financement de l’aménagement des 
infrastructures de la zone ZUPAD ainsi que l’attribution au Conseil communal d’une délégation de 
compétences pour la vente de parcelles communales dans le quartier Prillaz II à Estavayer-le-Lac – 
message n° 71. 

8. Postulat déposé par le Groupe Vernay concernant la pérennité des déchetteries de villages.  

9. Divers.  
 
Dans l’agréable attente de vous rencontrer, nous vous présentons, Mesdames, Messieurs, nos salutations 
les meilleures.  
 

 AU NOM DU CONSEIL GENERAL 

 
 

 
 Sophie Michel Armand Villadoniga 
 Présidente Secrétaire général 
 
 
Annexes :  - Procès-verbal de la séance du 27 mars 2024 

 - Messages des points 3 à 7 
- Postulat du point 8 

AUX MEMBRES DU CONSEIL 

GENERAL 

 

Estavayer-le-Lac, le 13 mai 2024 


